
 
 
 

AVIS PUBLIC 
DEMANDES D’USAGE CONDITIONNEL 

Lors de sa séance qui sera tenue à compter de 18 h 30, le 14 juillet 2026, le conseil 
municipal se prononcera sur les demandes d’usage conditionnel suivantes : 

Emplacement : Lot 4 270 413 du cadastre du Québec,  
rue Richelieu (Saint-Jean) 

Objet de la demande : 

Le projet vise à autoriser l’installation d’un panneau-réclame 
numérique d’une superficie de 11,48 mètres carrés à proximité 
des rues Saint-Jacques et Richelieu et aux abords du 
pont Gouin. 

Emplacement : Lot 4 042 811 du cadastre du Québec, 1re Rue (Iberville) 

Objet de la demande : 
Le projet vise à autoriser l’installation d’un panneau-réclame 
numérique d’une superficie de 8,54 mètres carrés à l’angle de 
la 5e Avenue et de la 1re Rue. 

Emplacement : 347, boulevard Saint-Luc (Saint-Luc) 

Objet de la demande : 
Le projet vise à autoriser l’installation d’un panneau-réclame 
numérique d’une superficie de 11,48 mètres carrés aux abords 
du boulevard Saint-Luc. 

Emplacement : 700, chemin des Patriotes Est (Saint-Athanase) 

Objet de la demande : 

Le projet vise à autoriser la construction d’un bâtiment 
principal incluant l’aménagement d’un logement 
intergénérationnel. 
 
Le projet implique : 
 

- La démolition d’un bâtiment principal existant; 
 

- La construction d’un bâtiment principal incluant 
l’aménagement d’un logement intergénérationnel. 

 
La démolition visant un bâtiment non patrimonial ayant été 
construit en 1958 n’est pas assujettie au Règlement relatif à la 
démolition d’immeuble no 2053. 

Cette séance du conseil municipal se tiendra dans la salle du conseil de l’hôtel de ville 
située au 188, rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
Toutes les personnes et tous les organismes qui désireront s’exprimer pourront se faire 
entendre par le conseil municipal relativement à ces demandes au cours de cette séance. 
 
Donné à Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec 
Ce 23e jour de juin 2026 
 
 
 
Pierre Archambault 
Greffier, avocat, MBA 


